
  

 
 
 

PREFET DE LA DROME 
 

         Direction départementale  
   de la Protection des Populations 
Service protection et santé animales 
 
 

DOCUMENTS DE CESSIONS DES ANIMAUX DE COMPAGNIE  
VISES A L'ARTICLE L.214-8 DU CRPM 

 
QUALITE DU    

CEDANT  
 
ESPECES 

PROFESSIONNELS 
ASSOCIATION DE 
PROTECTION DES 

ANIMAUX 
PARTICULIERS 

CHIENS 

• Volet du document 
d'identification de l'animal 
(article D. 212-68 (2°) du 
CRPM) et éventuellement 
passeport européen de voyage  

• Certificat de cession dans les 
formes de l'arrêté ministériel du 
31-7-2012 

• Certificat vétérinaire dans les 
formes indiquées par l'article D. 
214-32-2 du CRPM 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les besoins 
de l'animal 

• Certificat de cession dans 
les formes de l'arrêté 
ministériel du 31-7-2012 

• Certificat vétérinaire dans 
les formes indiquées par 
l'article D. 214-32-2 du 
CRPM 

• Document d'information 
de l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les 
besoins de l'animal 

• A l'expiration d'un délai 
de surveillance la carte 
d'identification de l'animal 

• Volet du document 
d'identification de 
l'animal (article D. 212-
68 (2°) du CRPM) et 
éventuellement 
passeport européen de 
voyage ; 

• Certificat vétérinaire 
dans les formes 
indiquées par l'article 
D. 214-32-2 du CRPM 

CHATS 

• Volet du document 
d'identification de l'animal (article 
D. 212-68 (2°) du CRPM) et 
éventuellement passeport 
européen de voyage  

• Certificat de cession dans les 
formes de l'arrêté ministériel du 
31-7-2012  

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les besoins de 
l'animal  

• Certificat de cession dans 
les formes de l'arrêté 
ministériel du 31-7-2012 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les 
besoins de l'animal 

• A l'expiration d'un délai de 
surveillance la carte 
d'identification de l'animal 

• Volet du document 
d'identification de 
l'animal (article D. 212-
68 (2°) du CRPM) et 
éventuellement 
passeport européen de 
voyage ; 

• Certificat vétérinaire de 
bonne santé datant de 
moins de 5 jours dans 
les formes de l'arrêté 
ministériel du 31-7-
2012 – document non 
requis en cas de 
cession à titre gratuit – 

AUTRES ANIMAUX 
D'AGREMENT 

REPUTES 
DOMESTIQUES 

IDENTIFIES 
INDIVIDUELLEMENT 

• Volet du document 
d'identification de l'animal  

• Certificat de cession dans les 
formes de l'arrêté ministériel du 
31-7-2012 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les besoins de 
l'animal 

• Certificat de cession dans 
les formes de l'arrêté 
ministériel du 31-7-2012 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les 
besoins de l'animal 

• A l'expiration d'un délai de 
surveillance la carte 
d'identification de l'animal 

• Volet du document 
d'identification de 
l'animal 

 

AUTRES ANIMAUX 
D'AGREMENT 

REPUTES 
DOMESTIQUES NON 

IDENTIFIES 
INDIVIDUELLEMENT 

• Ticket de caisse faisant preuve 
de vente aux particuliers 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les besoins de 
l'animal 

• Document contractuel 
d'adoption 

• Document d'information de 
l'acquéreur sur les 
caractéristiques et les 
besoins de l'animal 

• Pas de document 
imposé 

 
 
 

 les textes cités sont consultables sur le site : http://www.legifrance.gouv.fr/ 


